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REPUBLIQUE DU DS~'!IN

PFŒSIDENCE DE LA :'L~PUHLIQUE LOI N°96-012 du, 1 er Juillet 1996

portant autorisation de ratification
de la Convention Internatiopale sur
ln Lutte contre la désertification
dans les pays gravement touchés par
la sécheresse et/où la désertification,
en particulier en Afrique, signée à
Paris le 15 Oc'tobre 1994.

L' ASSEHBLEE }~A.TICEALE a adopté en sa séance àu Jeudi 27 Juin 1996,

Le PRESIDENT l)E Lb. REPUBLIQUE: promulgue la Loi dont la teneur suit
'.

Article 1er.- 2st autor1see la ratification, par le Président de
la République, Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement de la Convention
Internationale sur la lutte contre la désertification dans les pays
gravement touchés par la sécheresse et/ou la désertification, en
particulier en Afrique, signée à Paris le 15 (,ctobre 19SA·.

Article ~. - Ln présen"ce Loi sera exécutée comE10 Loi de l! .8tat.-

Fait à COTONOU, le 1 er Juillet 1996

par 'le Pr:.;sül'2nt de la République,
Chef àe l'~t3.t, Chef du Gouvernement,
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Le f-'remier Hinistre, chargé de la
Coordination de l'Action Gouverne
m~ntale et des Relations avec les

Institutions,

Maître Adrien HOU~GBEDJI
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Le Ministre du Développement
Rural,
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Le Ministre de llEnvironnereent, de
ltHabitat et de IlUrbanisme J
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Le Linistre des Affaires Etran
geres et de la Coopération,

Pierre OSljQ
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